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CHAPITRE Ier. - Modifications de l'arrêté royal du 1er juillet 2006 portant exécution de la loi du 22 mars 2006
relative à l'intermédiation en services bancaires et en services d'investissement et à la distribution d'instruments
financiers

  Article 1er. L'article 8/1 de l'arrêté royal du 1er juillet 2006 portant exécution de la loi du 22 mars 2006 relative à
l'intermédiation en services bancaires et en services d'investissement et à la distribution d'instruments financiers,
inséré par l'arrêté royal du 12 décembre 2021, est complété par un paragraphe 6, rédigé comme suit :
  " § 6. La participation à des formations organisées par la FSMA qui portent notamment sur les matières visées à
l'article 7, § 1er, 2° du présent arrêté, peut être prise en compte dans le calcul de la durée minimale de recyclage.
La FSMA précise les modalités de cette prise en compte.".

  CHAPITRE II. - Modifications de l'arrêté royal du 29 octobre 2015 portant exécution du Titre 4, Chapitre 4, du
Livre VII du Code de droit économique
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